
Mon papa,

 Le juge et moi

Julien V. ,  41 ans, père de deux
enfants, expérimente les va-
leurs très orientées  de cer-
tains  psychologues
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Un nouveau magazine
qui ose  l’anonymat

 «Mon papa, le juge et moi» veut faire bou-
ger les choses et cherchera à apporter un
regard neuf sur les pratiques judiciaires
familiales. Ce nouveau magazine n’hési-
tera pas à aborder les tabous du droit fami-
lial afin de comprendre les mécanismes de
l’exclusion parentale. Le point de vue sera
résolument indépendant et impartial.

L’indépendance et l’impartialité, c’est, pa-
rait-il, le devoir numéro 1 de la justice.  Cela
est-il toujours appliqué ? Des parents sont-
ils parfois les victimes de pratiques judi-
ciaires d’un autre âge ?

Imaginiez que vous ayez la malchance de
tomber sur un juge frileux. Vous attendrez
alors des années avant d’obtenir peut-être
un hébergement égalitaire. Il faut bien véri-
fier, vérifier et encore vérifier qu’un père
soit un bon père. On ne sait jamais, il pour-
rait être un affreux pervers ! Expertise après
expertise, enquête après enquête, vous
deviendrez un professionnel des interro-
gatoires et des entretiens. Votre agenda
sera complet. Non, je n’ai pas le temps de
travailler cette semaine; je dois me présen-
ter lundi au service SOS-enfants, mardi au
service d’aide à la jeunesse (SAJ), mer-
credi au commissariat de police, jeudi je
dois accompagner ma fille âgée de 2 ans
et demi chez sa psychologue et vendredi,
je passe devant le juge.

Vous pourriez également avoir la mal-
chance de tomber sur un juge sexiste, il
vous demandera plus que probablement
de vous transformer en petite maman. Il
niera votre droit à la différence. Un père qui
n’est soit pas conforme aux canons de
l’éducation « féministe » sera un mauvais
père. Votre droit à la vie privée ne sera plus
qu’un vieux souvenir. Elle sera passée au
crible jusqu’à ce que, las de tant d’achar-
nement, vous décidiez de vous transformer
en gentil papa-jouet qui n’a rien à dire. Eh,
attention ! Au moindre faux-pas, à la moin-
dre maladresse, une nouvelle cure de dé-

sintoxication sera prévue pour évi-
ter que vous ne rechutiez. Savoir ce
qui est bon pour votre bébé,  pour
votre petit boutchou adoré ? Ah non !
Impossible, … si vous êtes un
homme.

Si vous avez la malchance de tom-
ber sur un juge pointilleux, vous
aurez à justifier jusqu’à l’achat de
votre dernière chemise. Vous devrez
lui démontrer que vous avez mis vo-
tre enfant au lit tous les jours à 8 heu-
res précises, pas une minute plus
tard, pas une minute plus tôt ! Vous
devrez téléphonez deux fois par jour
à la maman de votre enfant pour
qu’elle ne s’inquiète pas. Vous de-
vrez fournir à chacun de vos enfants
une chambre pour lui tout seul,
même si vous n’en avez pas les
moyens. Vous devrez garantir à vo-
tre enfant le même train de vie
qu’avant la séparation, même si tou-
tes les études prouvent qu’une sé-
paration provoque un crash financier.
En un mot, vous devrez être parfait
…

On aimerait croire que tout cela n’est
que de la fiction … mais il n’en est
rien !!

 « Mon papa, le juge et moi » se bat-
tra pour que de telles attitudes ces-
sent. Il est temps de permettre à tout
parent de vivre sereinement sa
parentalité. Il est temps d’arrêter de
perdre son temps en procédures lon-
gues et dévastatrices. L’intérêt de
l’enfant consiste-t-il à transformer les
parents en machines à éduquer ?
L’Homme n’est pas parfait, il fait des
erreurs, la Justice doit intégrer cette
donnée. Aujourd’hui, en raison de la
recherche intensive de l’Intérêt su-
périeur de l’enfant, de trop nombreux
parents sont victimes d’un acharne-
ment psycho-pédagogique de la part

Témoignages
L’agenda des papas parfaits est chargé.
Temps plein garanti ! Ne faudrait-il pas limiter
les procédures longues et harassantes ?

Je suis papa d’un petit Jérémy âgé de 6
ans. J’ai demandé l’hébergement égali-
taire il y a un an. Je croyais que c’était
facile à obtenir depuis la nouvelle loi. Très
vite pourtant, cela est devenu compliqué.
Mon avocate m’explique que c’est la pro-
cédure habituelle.

 J’ai décidé d’être pa-
tient et j’ai accepté la
mise en place d’une
expertise pédo-psy-
chologique. Je ne
voyais pas vraiment l’intérêt de la démar-
che puisque je m’occupe de mon fils de-
puis 3 ans pendant 5 jours toutes les deux
semaines, du mercredi midi au lundi ma-
tin. La maman de Jérémy s’en occupe

Sans issue !

La  réalité dépasse-t-elle
 la fiction !?

pendant 9 jours. Toutes les vacances sont
coupées en deux. Je bénéficie de fait d’un
hébergement égalitaire hors des pério-
des scolaires. Jérémy est hyper épanoui,
tout le monde le dit. Mais bon !  Le juge
m’a dit qu’il fallait faire une expertise, que
cela serait bon pour Jérémy. J’ai accepté.
Ne faut-il pas être conciliant !

C’est vrai que les relations avec la ma-
man sont très difficiles. Aucune communi-
cation n’existe entre nous. Je ne la vois
quasi jamais. Le transfert s’effectue à
l’école.  J’ai proposé à de nombreuses
reprises la mise en place d’une média-
tion parentale. La maman a toujours re-
fusé. Le juge a d’ailleurs dit qu’on ne peut
pas obliger un parent à suivre une mé-
diation. Cela me paraît logique. Mais là

où je ne comprends
plus, c’est pourquoi le
juge n’en tient pas
compte dans son juge-
ment alors qu’il affirme
par ailleurs que les pa-
rents doivent pouvoir

communiquer entre eux.

Aujourd’hui, l’expertise est presque ter-
minée. J’ai payé les frais et j’ai répondu à
toutes les questions. A mon grand éton-

nement, les experts
(une femme et un
homme) m’ont dit, que
pour eux, il n’y avait pas
de contre-indications
vis-à-vis de l’héberge-
ment égalitaire si j’arri-
vais … à me mettre d’ac-
cord avec la maman sur
un mode de communi-
cation. Ils savent pour-
tant très bien que mon
ex-compagne me dénie
le droit de pouvoir m’ex-
primer sur l’éducation
de mon fils.  Elle me rac-
croche systématique-
ment quand j’ose lui té-
léphoner pour lui de-
mander de nous mettre
d’accord sur tel ou tel
point.

Et si je n’arrivais pas à
communiquer avec la
maman, les experts
m’ont dit qu’il fallait
alors que je me mette
en retrait et que cette
distance avec l’enfant
serait très positive pour
Jérémy !!!  Conclusion :
quoi que je fasse, je
serai toujours « per-
dant ».
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Les papas
doivent-ils être parfaits !?

Jeudi chez la psycholo-
gue de l’enfant et ven-
dredi devant le juge.

Lundi à SOS-enfants, mardi
au SAJ, mercredi au commis-
sariat de police . L’emploi du
temps d’un papa est chargé

des professionnels de la Jus-
tice et de l’Enfance. Nous ne
prétendons pas qu’il ne faut
pas mettre des garde-fous
pour empêcher les dérapa-
ges de certains parents.
Nous disons simplement
qu’il ne faut pas considérer
a priori tout parent comme un
danger pour l’enfant. Un père
est d’abord un papa qui
aime son enfant. Une mère
est d’abord une maman qui
aime son enfant. L’amour pa-
rental, c’est la règle; la
maltraitance, c’est l’excep-
tion !

Les papas qui essaient de faire bou-
ger les choses sont fréquemment la
cible de nombreuses pressions. Il faut
les protéger d’urgence. Au même ti-
tre que les juges, les représentants
syndicaux ou les investisseurs ; si
leur indépendance n’est pas garan-
tie, ils ne pourront assurer leurs fonc-
tions. La loi garantit aux juges une
indépendance financière, la loi assure
aux délégués syndicats une protec-
tion juridique accrue, la loi assure aux
investisseurs l’anonymat pour sti-
muler l’économie. Mais la loi n’as-
sure pas encore la protection des
papas militants. Des experts, des
juges, des avocats, des associations
s’acharnent contre ces pères coura-
geux.

La seule protection efficace actuelle-
ment, c’est l’anonymat. Pour ceux
qui se sont déjà découverts, croyant
naïvement pouvoir s’exprimer en
toute démocratie, c’est trop tard. Ils
sont traqués, encodés et recadrés.
Beaucoup de papas hésitent à s’ex-
primer parce qu’ils ont peur d’en su-
bir les conséquences.

«Quand je suis passé devant le tri-
bunal la première fois, j’étais con-
fiant et insouciant. A mon grand éton-
nement, j’ai eu l’impression d’être

Un magazine
qui ose l’anonymat

très vite catalogué. Naïvement,
j’ai voulu que cela cesse, mais
mon avocat m’a vite reformaté :
il ne faut rien revendiquer, il ne
faut surtout pas se faire remar-
quer.
Aujourd’hui, j’ai peur de mal
faire. A l’école de mes enfants,
une institutrice avait témoigné
contre moi. Elle disait que mes
enfants étaient fatigués le matin
quand ils avaient passé le week-
end chez moi. Le juge reprit l’ar-
gument pour demander une en-
quête sociale.
J’ai participé à une émission ra-
dio pour parler de la difficulté
d’être père aujourd’hui. J’ai eu
la surprise de lire dans le rap-
port de l’expertise que je consa-
crais trop de temps à mes activi-
tés militantes et pas assez à l’édu-
cation de mes enfants. » Jérôme
B.

L’anonymat a mauvaise presse
parce qu’il s’oppose à  la sacro-
sainte transparence. Pourtant,
dans certains cas, c’est le dernier
rempart contre le «totalitarisme».
Les simples citoyens n’ont pas
la force ni le pouvoir de se dé-
fendre ouvertement contre la ma-
chine à rumeurs. « Mon papa, le
juge et moi »  permettra aux pa-
pas et aux mamans de s’expri-
mer sans risquer d’en payer les
conséquences dans leur vie pri-
vée. Pour cela, il garantira aux té-
moins et aux rédacteurs la possi-
bilité de rester anonymes.

Oser l’anonymat
(suite)

« Alors  Louis, ... Tu  penses  aussi  comme  moi
qu’une  garde  alternée  traumatiserait  ton

psychisme  et  qu’ il  vaut  mieux  ne  plus  revoir
ton  papa  jusqu’à  ta  majorité ? »

Faut-il récompenser la
mauvaise foi et demander

uniquement aux pères
d’être patients ?

(suite page suivante)



Mon papa,

 Le juge et moi

Ce serait oublier que des prin-
cipes non utilisés ne sont pas
pour autant inefficaces.  Leur
existence permet d’éviter pré-
ventivement les dérapages ju-
diciaires. Ce n’est pas parce
que l’on n’utilise jamais l’air
bag d’une voiture que cela
n’est pas utile en cas d’acci-
dent.  C’est la même chose
avec le principe de l’audience
publique et le caractère public
du prononcé des jugements.
Si l’on élimine ces deux mé-
canismes, le jour où l’on en
aura besoin, il sera trop tard.

En conclusion, contrairement
à la proposition des magis-
trats, il ne s’agit pas
aujourd’hui d’éliminer ces
contrôles démocratiques
mais bien de les renforcer et
de les actualiser.

Ainsi, le huis clos pourrait être
mis en place, mais il nécessi-
terait impérativement l’accord
des deux parents. En effet, qui
est  mieux à même de juger
de l’intérêt du huis clos que le
parent lui-même?  Le fait de
refuser le huis clos ne pour-
rait évidemment pas être re-
proché à la partie qui le refuse.

Ainsi, pour éviter les dérapa-
ges d’une justice élitiste, tous
les jugements devront être fa-
cilement consultables par les
citoyens et leurs représentants
(association de fait, asbl ...),
moyennant le respect de quel-
ques règles éthiques.

Ainsi, …

Le huis clos en matière civile
est-il anti-constitutionnel ?
Les juges veulent que l’hébergement des enfants et les contri-
butions alimentaires ne soient plus débattus publiiquement.

Actualité

Durant le premier semestre 2008,
les magistrats en charge des matiè-
res familiales ont demandé que
leurs audiences  ne soient plus pu-
bliques. La solution proposée est de
conférer aux audiences familiales
civiles (qui  sont compétentes en ma-
tière de divorce, de séparation, de
contribution alimentaire et d’héber-
gement) un caractère secret. Le huis
clos devrait, selon eux, mieux pro-
téger la vie privée des enfants et des
parents du regard « abusif » du pu-
blic.

La demande des «magistrats de la
famille» de rendre secrètes les
audiences pose question. Malgré le
but apparent de protection de la vie
privée des enfants et des parents,
les véritables motifs de la réforme
ne se trouvent-ils pas ailleurs ? Leur
demande n’est-elle pas le symp-
tôme d’un malaise au sein de la
magistrature face aux critiques de
plus en plus pressantes ? Les nom-
breuses modifications législatives
en matière de droit de la famille, l’ac-
tuel débat sur l’objectivation des con-
tributions alimentaires sont aussi
l’aveu de l’incapacité de ces magis-

trats de s’adapter par eux-mêmes aux mo-
difications de nos sociétés et de nos fa-
milles.

Aujourd’hui, des parents remettent en ques-
tion l’impartialité de certains juges de la
jeunesse et participent de plus en plus aux
audiences pour se renseigner in concreto
sur la pratique judicaire. L’actuelle de-
mande des magistrats de la Jeunesse ne
vise-t-elle pas aussi à freiner ce mouve-
ment ?

Il faut rappeler que le principe de
l’audience publique est d’ordre constitu-
tionnel. Point cardinal de l’Etat de droit, il
permet théoriquement de garantir un pro-
cès équitable. Pour rappel, dans le passé,
les tribunaux et le pouvoir judiciaire se sont
à maintes reprises fourvoyés dans des dé-
cisions partisanes ou corporatistes.

De nombreux juristes ou penseurs du droit
précisent souvent qu’il s’agissait d’erre-
ments du passé et qu’ils ne pourraient plus
se reproduire dans le cadre judiciaire con-
temporain -grâce, entre autres, aux diffé-
rents contrôles exercés sur les juridictions,
de manière interne ou externe. Ils contes-
tent par ailleurs la légitimité de l’utilisation
de la notion de «gouvernement des juges»,
enfermant le concept dans un contexte his-
torique définitivement révolu -à savoir, les
pratiques de la Cour suprême des Etats-
Unis  au 19ème siècle et celles des parle-
ments de l’ancien régime en France.

Pourtant, l’histoire du 20ème siècle nous a
appris qu’il fallait se méfier des certitudes.
Le gouvernement des juges est toujours
possible, affirmer le contraire est de la pure
mauvaise foi. Certes, les magistrats eux-
mêmes, les avocats des parties, les degrés
d’appel, les contrôles de légalité et de cons-
titutionnalité, l’existence de recours devant
la Cour européenne des Droits de l’Homme
sont bien souvent les meilleurs garants
d’une Justice impartiale.

La modestie et le réalisme nous imposent
néanmoins de ne pas nous limiter unique-
ment à des contrôle de professionnels. La
publicité et le caractère public des audien-
ces peuvent  alors constituer deux princi-
pes théoriques essentiels à l’Etat de droit.
Ils agissent tels des contrôles externes et
citoyens.

Il est vrai que le prononcé des jugements
et la possibilité d’assister aux audiences
ne sont pas très populaires. Qui se déplace
pour assister à l’audience d’un juge de la
jeunesse en dehors des personnes direc-
tement concernées? Les seuls spectateurs
sont en général les autres justiciables qui
attendent leur tour. En fin d’audience, la
salle est souvent vide.  Quant au prononcé
des jugements, il est presque impossible
d’y assister du fait que de nombreux juges
ne remplissent plus cette obligation.

Dans un tel contexte, il ne paraît donc pas
trop grave de tout simplement éliminer ces
principes obsolètes, inefficaces et peu res-
pectés par les juges.

Le huis clos dans les matiè-
res familiales est demandé
par de nombreux magistrats.
Cette proposition fait-elle
consensus ? Quels sont les
dangers d’une telle évolu-
tion ?

Vie privée
contre
liberté ?J’ai 37 ans, j’ai eu trois enfants, deux

jolies filles de 13 et 11 ans et un
petit garçon de 7 ans. Je me suis
mariée il y a 15 ans à un industriel
de la région de Namur. J’ai été heu-
reuse pendant de très nombreuses
années. Il y a 5 ans de cela, ma
maman et ma soeur se sont tuées
dans un accident de voiture sur
l’autoroute des Ardennes. Un
chauffard ivre les a percutées à plus
de 180 km/h.

Pendant deux ans après cet acci-
dent, j’ai vécu l’enfer. Dépression
sur dépression. Je me sentais
seule, très seule. J’ai fait plein de
bêtises. J’ai pris des amants,  j’ai
abandonné ma famille, j’ai disparu
pendant 6 mois.

Je n’étais plus moi. J’étais infecte
avec tout le monde. Aujourd’hui,
mes enfants ne veulent plus me
parler. La psychologue qui me suit
me dit qu’ils se sont sentis aban-
donnés. Je sais que c’est vrai. Mais

la vie n’est pas toujours simple.

Je ne fais aucun reproche à mon ex-
mari.  Je ne sais pas ce que j’aurais fait
à sa place. J’aurais peut-être été en-
core plus dure. Après notre divorce, à
mes torts, il s’est remis avec une nou-
velle femme. C’est la nouvelle maman
de mes enfants. Elle leur procure sûre-
ment amour et protection.

Un jugement me donne la possibilité
de voir mes enfants dans un espace
rencontre. J’y ai été à 3 reprises. Ce fut
très dur de ne pouvoir voir ses enfants
que pendant  2 heures. J’étais comme
une étrangère. Mes enfants n’ont pas
voulu m’embrasser. La plus grande a
été très agressive. Elle disait que j’étais
égoïste, qu’elle me détestait. Qu’elle
avait une nouvelle maman qui s’occu-
pait d’elle, qui ne pleurait pas tout le
temps ...

Aujourd’hui, je n’ai plus le courage de
les voir dans un  tel cadre. Cela fait 17
mois que je n’ai plus de contacts. J’avais
demandé au juge de pouvoir accueillir
mes enfants chez moi. Il a refusé. Je ne
sais plus que faire ou que penser ; c’est
parfois tellement compliqué d’être pa-
rent. J’aurais aimé que des gens de la
Justice m’aident à dépasser cette mau-
vaise passe. Mais, je n’étais pas une
mère idéale, alors on m’a jetée.

A la
dérive ...

Isabelle B., 37  ans,
mère de trois enfants .
J’ai dérapé, et depuis
lors je ne vois quasi
plus mes enfants    ...

Ma maman,

 Le juge et moi

Faut-il condamner  tout écart
d’un parent ou l’accompagner et

l’aider à dépasser ses difficultés ?

Renforcer et  actualiser le ca-
ractère public des audiences.

Comment concilier vie privée et
état de droit ? En écoutant ce
que disent les parents

Pourquoi certains magis-
trats veulent-ils rendre
leurs pratiques secrètes ?

Le huis clos est-il
l’antichambre du
gouvernement des
juges?
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Tolérance, écoute
et soutien ...

Une relation épanouie peut disparaître du jour au
lendemain en raison de circonstances extérieures
imprévisibles.   La société a intérêt à accompagner
ces moments difficiles plutôt que de les sitgmatiser.
Une maman reste une maman, quoi qu’il arrive.

La protection de la vie privée peut déboucher sur un contrôle
social liberticide. Les dictateurs ont aussi une vie privée ! Le con-
cept de vie privée est un outil formidable quand il est bien utilisé
mais peut se transformer en une arme redoutable lorsqu’il se
trouve dans les mains de personnes malveillantes
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vent être « ratifiées » par les instances ju-
diciaires avant de pouvoir s’appliquer». Les
difficultés d’application de la loi sur l’hé-
bergement égalitaire illustrent à merveille
cette tendance.

« Mon papa, le juge et moi » ne peut ac-
cepter une telle dérive. La compétence de
la compétence doit rester dans les mains
du pouvoir politique et du Parlement.  Les
juges appliquent la loi, certes de manière
souple, mais ils l’appliquent quand même.
Le pouvoir judiciaire n’est pas le législa-
teur par défaut. Il ne peut être qu’un «légis-
lateur» d’exception. Il peut tout au plus
« clarifier » les lois, vérifier leur conformité
à des règles supérieures, nationales ou in-
ternationales. Il peut aussi trouver des so-
lutions particulières à des cas particuliers
quand c’est utile. Il doit alors veiller à ne
pas basculer dans l’arbitraire. Car le « cas
par cas » mène bien souvent à l’arbitraire,
à la partialité et à l’insécurité juridique.

Il va falloir recréer des ponts entre la Jus-
tice et les citoyens. Il va falloir rechercher
plus de proximité entre les juges et les
parents. Un juge peut être indépendant et
proche à la fois. Cela nécessitera une
meilleure formation des juges aux appro-
ches non juridiques, telles l’écoute active,
la communication non-violent, ....

A notre niveau, nous rechercherons cha-
que mois un bon et un mauvais jugement.
Le but n’est pas de stigmatiser telle ou telle
personne, mais bien de rendre compte du
travail de personnalités publiques qui utili-
sent leur devoir de réserve pour ne tolérer
aucune critique. «Puisqu’un juge ne « peut
se défendre », alors il ne peut être critiqué».
C’est trop facile !

Messieurs et Mesdames les juges, nous
sommes ravis de vous l’apprendre, vous
n’êtes pas en dehors du monde. Vous exer-
cez une profession centrale dans tout  état
de droit, vous êtes des personnalités et il
faut contrôler de manière démocratique

l’exigence d’impartialité et d’indé-
pendance de votre office. Vous de-
vez pouvoir vous défendre pour per-
mettre à la société de mieux contrô-
ler votre travail.

Indépendance et impartialité -  oui !
Impunité - non !!! Car l’impunité tue
l’indépendance et l’impartialité. Un
contrôle d’impartialité non judiciaire
et citoyen est  nécessaire. Les mé-
canismes actuels ne sont pas suffi-
sants (contrôle du Conseil supérieur
de la Justice, contrôle interne …).
Le nouveau système devra évidem-
ment respecter l’exigence d’impar-
tialité et d’indépendance des juges.
Le but sera moins de sanctionner
que de convaincre.

La sanction sera néanmoins néces-
saire quand il y aura manifestement
abus et mauvaise foi.  Ce contrôle
permettra aux juges d’être mieux
protégés contre leurs propres dé-
mons. Et, paradoxalement, ils seront
probablement plus libres puisqu’ils
ne seront  plus suspects.

Ainsi, les juges pourront être à nou-
veau accueillis parmi les Hommes.
Ils ne seront plus des Dieux vivants
qui peuvent édicter  leurs propres
règles, détachés de la vie de leurs
concitoyens. Bienvenue dans le
monde des Hommes ! Bienvenue à
un véritable contrôle externe  d’im-
partialité !

Ju
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Les papas sont-ils doucement
 discriminés par nos juges ?

Les papas sont-ils doucement persécutés
par nos juges ? Certes, nous avons vu des
juges faire un travail excellent, aller à con-
tre-courant des préjugés. Cela prouve que
cela est possible et qu’il existe des juges
honnêtes et consciencieux. Sans de tels
exemples de probité, il serait d’ailleurs ab-
surde et idiot de vouloir améliorer le sys-
tème actuel. Il serait plus efficace d’inven-
ter un autre mode de résolution des con-
flits parentaux qui ne passe plus par le pou-
voir judiciaire. Une telle révolution compor-
terait cependant, aujourd’hui, à notre avis,
plus de risques que d’avantages.

Il est urgent de redonner à la Justice fami-
liale ses lettres de noblesse. La paresse, la
complaisance, la mauvaise foi et l’appar-
tenance à des idéologies sexistes anti-pè-
res doivent être combattues.  Les dysfonc-
tionnements du pouvoir judiciaire doivent
être dénoncés. Cela ne sera pas facile car
le langage juridique est codé. Le citoyen
lambda n’en connaît pas les clés.  En lisant
un jugement, il pourrait croire qu’il est écrit
en français. Certes, le langage juridique se
greffe sur la langue véhiculaire de nos ré-
gions, mais il ne faut pas s’y tromper, il est
bourré de notions incompréhensibles pour
le commun des mortels.

Face à ce monde secret, toutes les criti-
ques citoyennes sont souvent vouées à
l’échec par anticipation. Combien de juris-
tes n’avons-nous pas entendu se moquer
des réformes politiques et des opinions des
citoyens. « Ils ne comprennent rien au
droit », disent-ils. Enfermés dans leur tour
d’ivoire, la majorité des juristes méprise
bien souvent tout discours sur le Droit ou la
Justice qui ne soit pas l’oeuvre d’un des
leurs. «On devrait interdire à tout homme
ou à toute femme politique de s’exprimer
sur le Droit s’il n’est pas juriste », affirment-
ils d’ailleurs entre initiés.  Face à une telle
logique, il n’est pas étonnant que d’émi-
nents professeurs, dans les facultés de
droit, décrètent que «les lois constitution-
nelles belges doivent  devenir des règles
non directement applicables, qu’elles doi-

Simplifier le langage ju-
ridique pour que le pa-
rent-citoyen puisse
comprendre et a gir .

La compétence de la com-
pétence appartient au pou-
voir politique et non au
pouvoir judiciaire.

Un contrôle externe et
extrajudiciaire d’impar-
tialité car un juge ne
peut être juge de lui-
même, sinon il serait
juge et partie.

Dans une société démocratique, le con-
trôle ne peut être exercé par  les person-
nes censées être contrôlées.

Un vrai contrôle
d’impartialité externe

Le contrôle d’impartialité du juge
peut-il être objectivé? Le nom-
bre anormalement bas des con-
trôles positifs et des  sanctions
jette la suspicion sur les méca-
nismes actuels.

a

Trop souvent, la justice soutient des com-
bats. Il faut qu’elle soutienne la paix. La juge
LEVECQUE tente de donner un  sens ma-
tériel à la recherche de l’Intérêt supérieur
de l’enfant.  En effet, il ne suffit pas de l’évo-
quer de manière stéréotypée , il est bien
plus essentiel de l’approcher grâce à des
notions précises.

La pacification des relations parentales de-
vrait, selon la juge LEVECQUE, être au cen-
tre des approches judiciaires. Pour garan-
tir l’Intérêt supérieur de l’enfant, il faut créer
un climat de paix. Et l’hébergement égali-
taire est un outil qui vise cet horizon. Il n’est
certes pas le seul, mais il n’est pas pour
autant le moins intéressant.

A l’opposé, le manque de communication
entre les parents ou le fait que les parents
ne s’entendent pas ne peuvent avoir  d’in-

cidence sur le choix du type d’hébergement
car, comme le rappelle à juste titre la juge
LEVECQUE, ce type de difficultés existe
quels que soient les modes d’héberge-
ment.

«La communication entre les parents est
en effet une condition nécessaire pour que
les enfants évoluent bien dans cet héber-
gement alterné égalitaire. C’est cependant
aussi la condition principale pour que le
système traditionnel de l’hébergement prin-
cipal inégal ne nuise pas aux enfants ».

Grâce à cette comparaison par l’absurde,
la juge LEVECQUE démontre qu’il n’y a

L’intérêt supérieur de
l’enfant commence par
la mise en place d’une
paix parentale

Nos commentaires u

Quand des parents peuvent garder une
relation pacifiée après une séparation,
c’est une bénédiction. La justice doit
tout faire pour que cela puisse être pos-
sible. La première démarche du juge
est de ne pas stigmatiser une éven-
tuelle mauvaise  communication entre
les parents.

Jugement de la
Cour d’appel de Mons

(17e ch.), 24 janvier 2007
Siège : Mme  Levecque,

« Le litige se meut dans un cadre légal pro-
fondément modifié par la loi du 18 juillet 2006
tendant à privilégier l’hébergement égalitaire
de l’enfant dont les parents sont séparés et
réglementant l’exécution forcée en matière
d’hébergement d’enfants, publiée au moni-
teur belge le 4 septembre 2006, laquelle est
l’expression de la volonté du législateur de
garantir, dans le respect de l’intérêt de l’en-
fant, autant que possible, à chacun des pa-
rents un droit égal à l’exercice de la coparenté
pendant une durée aussi égale que possible
et à l’attribution de la résidence de son en-
fant;

Lors des travaux de la sous-commission
«Droit de la famille», il fut précisé à cet égard
: «Le législateur a le devoir de s’inquiéter de
l’intérêt de l’enfant et ... de dire que cet inté-
rêt, dans un cadre idéal, est d’avoir deux
parents qui puissent s’occuper de son épa-
nouissement. ... Trop souvent, la justice sou-
tient des combats. Il faut qu’elle soutienne la
paix. (…)  Dans ce cadre, il est important
d’avertir chacune des parties que le débat va

d’abord se nouer autour d’une possibilité pour
l’enfant de conserver ses deux parents dans le
cadre d’une relation privilégiée avec chacun
d’eux.» ((Rapport fait au nom de cette sous-com-
mission, doc. Chambre session 51, n°1673/014,
pages 44 et 45).

«... L’hébergement égalitaire ... est reconnu
comme pouvant être le meilleur choix pour l’épa-
nouissement de l’enfant. C’est donc reconnaître
qu’un enfant a autant besoin de ses deux pa-
rents. Il n’est toutefois pas toujours possible
d’aboutir à un tel résultat. C’est pour cela que le
modèle proposé n’est pas imposé, le juge pou-
vant s’en écarter si les circonstances le justi-
fient». (ibidem, page 54); (…)

 Un mode d’hébergement alterné requiert idéa-
lement une collaboration effective entre les pa-
rents pour sa pleine réussite; Toutefois, «Ce n’est
pas le conflit en soi qui constitue un obstacle à la
garde alternée, mais le conflit sauvage, empoi-
sonnant, dans lequel l’enfant est pris à partie et
où on lui interdit en quelque sorte d’aimer l’autre
parent» (exposé de M. Jean-Yves Hayez, op. cit.,
p. 185).

«Beaucoup de ‘spécialistes’ de magistrats et
autres juristes, experts et autres psychanalystes,
même certains médiateurs familiaux, ...) croient
qu’un hébergement alterné égalitaire n’est pos-
sible que lorsque les parents sont d’accord à ce

propos, voire s’entendent bien.  C’est en effet
une condition nécessaire pour que les enfants
évoluent bien dans cet hébergement alterné
égalitaire. C’est cependant aussi la condition
principale pour que le système traditionnel
de l’hébergement principal inégal ne nuise
pas aux enfants.

Les constatations et conclusions des recher-
ches scientifiques empiriques citées montrent
suffisamment clairement que même lorsque
les parents ne sont pas d’accord sur leur
choix du règlement de l’hébergement de leurs
enfants, une préférence pour l’hébergement
alterné égalitaire, même imposée par un juge
ou par un régime légal de séparation, favo-
rise mieux une bonne évolution des enfants.
(…)» (exposé de M. Jan Piet H. de Man, op.
cit., pp. 224-225);

Dans ce nouveau contexte, le fait que l’un des
parents n’est pas d’accord sur la mise en
place d’une garde alternée, n’est pas en soi
suffisant pour rejeter la demande formulée
en ce sens;
 (…)

j
Le bon jugement

moisdu

Demandes
et faits Le litige, en degré d’appel, a pour objet la mise en place d’une expertise en vue d’un

hébergement égalitaire.
Le parent secondaire (père) ne demande pas l’application immédiate de l’héber-
gement égalitaire. Il a proposé le principe d’une expertise pedo-psychologique de
l’enfant et entre-temps accepte un hébergemen 5-9.



Mon papa,

 Le juge et moi

de lien entre communication et héberge-
ment. En effet, la juge rappelle que la com-
munication entre les parties est positive
dans tous les types d’hébergement. Cela
est bon dans un hébergement égalitaire et
cela l’est aussi dans un hébergement clas-
sique. Le manque de communication est
mauvais dans un hébergement égalitaire,
il l’est autant  dans un hébergement classi-
que. Les juges qui utilisent le critère du
manque de communication entre parties
pour écarter l’hébergement égalitaire com-
mettent une faute. Ils ne respectent pas les
règles les plus élémentaires de la logique.
Il est donc manifestement illégitime et illé-
gal de justifier l’écartement de l’héberge-
ment égalitaire sur base d’un manque de
communication entre les parties.

La juge LEVECQUE relève aussi que « Le
litige se meut dans un cadre légal profon-
dément modifié par la loi du 18 juillet 2006
tendant à privilégier l’hébergement égali-
taire de l’enfant dont les parents sont sé-
parés ». C’est assez rare pour le faire re-
marquer. En effet, bien des jurisprudences
ou des doctrines laissent sous-entendre
que la nouvelle loi sur l’hébergement éga-
litaire du 18 juillet 2006 n’a guère modifié
les pratiques judiciaires antérieures. La
juge LEVECQUE, en affirmant le contraire,
se positionne à l’opposé de cette vision et,
de par cette attitude, alimente donc une
controverse jurisprudentielle. Il est assez
piquant de remarquer que même sur le
sens le plus basique d’une modification
législative, à savoir si une nouvelle loi mo-
difie ou non la loi précédente, les juges
n’arrivent pas à se mettre d’accord. Nous
trouvons cela déplorable. La position de la
juge LEVECQUE est pour nous la seule
qui tienne la route. Elle n’est pourtant pas
majoritaire.

Nos commentaires u

Dans ce jugement, la juge  LEVECQUE
poursuit encore son analyse afin de
déconstruire les unes après les autres de
nombreuses constructions juridiques falla-
cieuses.

 Ainsi, elle détruit la thèse selon laquelle
l’Intérêt supérieur (ISE) de l’enfant permet-
trait de justifier la non-application des lois
belges. A l’opposé de cette thèse, elle pré-
tend que  la nouvelle loi est l’expression
même de la volonté du législateur de ga-
rantir le respect de l’ISE. Il paraît en effet
assez logique de penser que le législateur
n’édicte pas des lois a priori contraires à
l’ISE. Donc la recherche de l’ISE ne peut
faire, en Belgique, l’économie de l’appli-
cation des lois en vigueur. Ceci est fonda-
mental car de très nombreux juges et subs-
tituts de procureurs du Roi opposent l’Inté-
rêt supérieur de l’enfant et la nouvelle loi
sur l’hébergement égalitaire. Pour eux, ils
ne doivent pas appliquer cette loi car elle
serait contraire ou inférieure dans la hié-
rarchie des normes à l’ISE.  Au contraire,
nous rejoignons Mme LEVECQUE et pen-
sons que l’ISE doit se conformer aux lois
existantes car ces lois l’ont intégré et lui

Le jugement de M. ROSOUX est particuliè-
rement insatisfaisant au niveau de sa moti-
vation. On se demande d’ailleurs si on peut
parler de motivation. Le juge ROSOUX n’a-
t-il pas abusé de la fonction « copier-col-
ler » de son traitement de texte?  Les con-
tradictions internes à son raisonnement
sont nombreuses.

Le juge ROSOUX affirme, par exemple,
que « c’est d’abord l’intérêt des enfants qui
doit être pris en considération pour arbitrer
les prétentions des parties» alors que, quel-
ques lignes plus loin, il rappelle que sa mo-
tivation doit tenir compte « des circonstan-
ces concrètes de la cause et de l’intérêt
des enfants et des parents». Soit le juge

prend en considération uniquement l’inté-
rêt des enfants, comme le prônent certai-
nes jurisprudences et doctrines, soit le juge
prend en considération et l’intérêt des en-
fants et celui des parents. Mais il est impos-
sible d’appliquer les deux règles en même
temps puisqu’elles s’opposent.

Nous croyons pour notre part que le juge
doit suivre les prescrits légaux quand ils

sont clairs . Dans la loi du 18 juillet 2006
sur l’hébergement égalitaire, le législateur
a clairement choisi de mettre en avant l’in-
térêt des enfants et des parents. Ainsi, c’est
dans l’Intérêt supérieur de l’enfant  -  au
sens de la Convention internationale des
droits de l’enfant, non directement applica-
ble en Belgique  -  de tenir compte de l’inté-
rêt des enfants et des parents dans le choix
du type d’hébergement . L’Intérêt supérieur
de l’enfant n’est pas égal à l’intérêt de l’en-
fant.

L’Intérêt supérieur de l’enfant est une no-
tion juridique plus complexe. A titre d’exem

La loi de 2006  sur l’héber-
gement égalitaire a profon-
dément  modifié le cadre
légal du droit familial.

Une mauvaise communica-
tion entre les parents ne
justifie pas l’écartement de
l’hébergement égalitaire.

La loi de 2006  limite
l’utilisation anarchique de
l’Intérêt supérieur de
l’enfant en le précisant
implicitement

L’intérêt supérieur de l’enfant (ISE) est encadré (flèches vertes) par la loi sur l’hébergement
égalitaire car le législateur belge a tenu compte de l’ISE pour édicter la nouvelle norme. Certains
juges font de la résistance (flèche route) en refusant d’appliquer les précisions de la loi en
matière d’ISE.

b

Vocabulaire juridique

Parent principal :
Le parent qui obtient l’hébergement princi-
pal de ses enfants après une décision judi-
ciaire

Parent secondaire :
Le parent qui n’obtient ni l’hébergement
principal ni un hébergement égalitaire

Obligation de moyen :
obligation générale de prudence et de dili-
gence. Le débiteur ne doit pas parvenir à un
résultat mais doit  tout faire pour essayer
d’y parvenir, selon ses capacités. (ex. type
:  le médecin)

Obligation de résultat :
obligation pour le débiteur de parvenir à un
résultat déterminé (ex. type : le garagiste)

Intérêt supérieur de l’enfant (ISE) :
Notion juridique à contenu variable pré-
sente dans la Convention des droits de l’en-
fant. Notion donc imprécise à l’origine de
beaucoup d’abus. Il n’existe pas de défini-
tion précise. Cependant, par la négative, il
est possible de l’approcher en regardant ce
qui est manifestement contraire à l’intéret
de l’enfant (maltraitance, guerre parentale,
aliénation parentale, non respect de l’inté-
grité physique de l’enfant ...)
Par la positive, lorsque des lois en préci-
sent certains aspects.

Motiver en «copiant-
collant» ne respecte pas
les obligations en
matière de motivation.

c

ont donné un sens plus précis.

Enfin, La juge  LEVECQUE, rappelle  que
le fait que l’un des parents ne soit d’accord
sur la mise en place d’une garde alternée,
n’est pas en soi suffisant pour rejeter la
demande formulée en ce sens.  Faire droit
à une telle demande consisterait à donner
à un parent une arme absolue, celle de
conditionner la mise en place d’un type
d’hébergement à son bon vouloir ou à sa
toute puissance. Ceci est illégitime. Cela
irait à l’encontre de la paix parentale.

Demandes
et faits Le litige, en degré d’appel, a pour objet l’hébergement et la contribution aux frais

d’entretien et d’éducation des enfants communs des parties, A. et Ch., âgés res-
pectivement de 3 et 6 ans.
Le père demande l’application de la loi sur l’hébergement égalitaire.
Un jugement a été rendu en 1ère instance attribuant un hébergement secondaire
classique élargi (un 5-9)

 «C’est par de judicieux motifs que la cour con-
firme que le premier juge n’a pas fait droit à la
demande d’hébergement égalitaire formulée
par le père, et lui a reconnu un hébergement
secondaire élargi. Ce dernier fait valoir en
premier lieu son droit équivalent à celui de son
ancienne compagne pour fonder sa réclama-
tion, alors que c’est d’abord l’intérêt des en-
fants qui doit être pris en considération pour
arbitrer les prétentions des parties.

L’autorité parentale étant conjointe, le juge doit
examiner prioritairement, à la demande d’un
des parents au moins, la possibilité de fixer
l’hébergement des enfants de manière égali-
taire entre eux, au terme de l’article 374,§2 du
Code civil. Si l’intérêt des enfants est de pou-
voir, malgré la séparation de ses parents,
maintenir un lien affectif réel avec chacun d’eux
et de partager autant que faire se peut leur vie,
encore faut-il que des contre-indications ne
s’opposent pas au principe de l’hébergement
égalitaire.

La liste des contre-indications n’est
qu’exemplative, et le juge pourra s’écarter du
principe de référence « au titre de circonstance
particulière », s’il constate que les parties sont
à ce point en conflit qu’aucun dialogue entre

elles n’est envisageable.  Le juge devra égale-
ment tenir compte des pratiques et accords anté-
rieurs des parents, en vue d’éviter d’imposer
aux enfants trop de modifications dans leur ca-
dre de vie, alors que la séparation des parents a
déjà entraîné pour eux des bouleversements sou-
vent pénibles.

Le parent qui sollicite la mise en place d’un mode
d’hébergement différent de celui qui est d’appli-
cation depuis un certain temps - ce quel qu’il soit
- devra par conséquent invoquer des circons-
tances suffisamment pertinentes sur le plan de
l’intérêt de l’enfant pour obtenir gain de cause et
ne pourra raisonnablement se prévaloir exclusi-
vement de la faveur désormais accordée à l’hé-
bergement égalitaire (L’hébergement égalitaire,
par N. Dandoy et F. Reusens, JT 10 mars 2007,
p 180, et références y citées).

En l’espèce, la cour estime que l’hébergement
égalitaire n’est pas la formule la plus appro-
priée pour les motifs ci-après qui tiennent compte
spécialement des circonstances concrètes de la
cause et de l’intérêt des enfants et des parents. Si
les aptitudes éducatives des parents ne sont pas
en cause, il n’est pas contesté que c’est au départ
par convenance personnelle que le père n’exer-
çait pas d’hébergement secondaire le samedi.

S’il ne peut évidemment être reproché au père de
travailler, ses horaires imposeraient de faire le-
ver les enfants - encore fort jeunes - très tôt le
matin en cas d’application d’hébergement égali-
taire ou de recourir à l’assistance de la grand-
mère paternelle, solution qui attiserait inutile-

ment les conflits entre parties, stressant da-
vantage encore les enfants.

Les mauvaises relations entre parents confi-
nent à une absence totale de dialogue, ren-
dant impraticable un hébergement égalitaire,
chacun accusant l’autre de manipuler les en-
fants (voir sur ce dernier point l’étude sociale
du 24 mai 2007, page 8).

A cet égard, l’étude sociale du 24 mai 2007
relève également qu’à force de rigidifier sa
position à l’égard de la mère, le père parti-
cipe activement à la détérioration de la com-
munication parentale, desservant ainsi l’inté-
rêt des enfants qui en sont perturbés.

La mère précise bien n’être pas opposée à
terme à un hébergement égalitaire, lorsque le
père la respectera. Cette position est conforme
à l’intérêt des enfants, dont l’épanouissement
chez leur mère n’est pas remis en cause.  De
manière à permettre au père de rester suffi-
samment présent dans la situation, il convient
de ne pas limiter son hébergement secondaire.
(...)

PAR CES MOTIFS :

(...) Confirme la décision entreprise, (...).»

Jugement  de la
Cour d’appel de Liége

(16e ch.), 08 mai 2008
Siège : M. ROSOUX

j

Mon papa, le juge et moi
recherche des jugements
Vous pensez être victime du système, votre jugement vous paraît injuste,
nous le commenterons tout en vous garantissant l’anonymat. Votre juge-
ment est positif, vous baignez dans le bonheur, votre témoignage et votre
jugement nous intéressent.
Nous avons besoins de vos jugements car les jugements que l’on
trouve dans les revues spécialisées du droit de la famille ne sont
absolument pas représentatifs de la réalité sur le terrain.
De plus, une bonne jurisprudence ne fait pas nécessairement un
bon jugement. Et un bon jugement n’est pas toujours synonyme
d’une bonne jurisprudence.

Le mauvais jugement
moisdu



Mon papa,

 Le juge et moi

Cap Enfance

CAP Enfance a entamé début 2008 une campagne d’informa-
tion dans le métro bruxellois à propos de la problématique des
200.000 enfants en Belgique qui ne voient quasi plus leur papa
ou leur maman.  A travers cette action, CAP Enfance souhaite
surtout venir en aide à tous les parents, papas et mamans, qui
souffrent quotidiennement de l’éloignement affectif de leurs en-
fants et à tous les enfants qui souffrent de ne plus voir soit leur
maman soit leur papa.

Les causes de cette situation sont multiples. CAP enfance met
cependant l’accent sur deux causes majeures : la perte de repè-
res en matière d’éducation des enfants pour beaucoup de pères
et de mères et le manque de solutions appropriées apportées
par le monde judiciaire à la problématique des séparations et du
divorce.  Pour y remédier, CAP Enfance souhaite mettre en œuvre
une politique d’aide à plusieurs niveaux.

- CAP enfance demande que des formations à la
parentalité(parenté) soient proposées systématiquement par les
tribunaux aux parents qui se séparent. Ces formations pourraient
proposer aux parents un contrat « de bonne conduite ». Les si-
gnataires de tels contrats démontreraient en quelque sorte leur
bonne volonté. Celle-ci est essentielle pour le choix du parent
principal dans le cadre d’un hébergement non-égalitaire, l’hé-
bergement égalitaire restant le modèle prioritaire quand les deux
parents agissent de bonne foi.

- CAP Enfance souhaite sensibiliser le monde politique
au problème de la violence subie par de nombreux enfants,
pères et mères. Le rapt parental fait déjà l’objet de plusieurs
textes légaux. Il convient de lui adjoindre un volet relatif à l’alié-
nation parentale qui est une forme «douce» mais perverse du
rapt. La pénalisation de l’aliénation parentale doit être à l’agenda
de nos parlementaires. A elle seule, cette initiative ne sera ce-
pendant pas suffisante ; une prise en charge efficace des victi-
mes devra être proposée.

- CAP Enfance souhaite initier une révolution des men-
talités au sein du monde judiciaire. CAP Enfance demande une
simplification du droit familial et de la procédure judiciaire en
matière familiale. La loi sur l’hébergement égalitaire de Mme

«Mon papa, le juge et moi» aime le dialogue et les collaborations  avec
d’autres projets humanistes.  Cap Enfance apportera dans chaque numéro
sa contribution au magazine. La campagne de Cap Enfance «200.000 enfants
ne voient quasi plus leur maman ou leur papa» continue dans l’indifférence
de nos politiques.  Voici les revendications de Cap enfance.

200.000 enfants perdus,
C’est beaucoup trop !

Collaboration  ...
Onkelinx va dans le bon sens. D’autres lois supplétives doivent être
proposées aux parents afin qu’ils puissent mieux négocier le quoti-
dien d’une famille séparée ou recomposée.

Si tout le monde s’y met, en quelques années, près de
100.000 enfants pourront à nouveau vivre harmonieusement
avec leur papa ou leur maman.

Mon papa, le juge et moi
recherche des jugements
Vous pensez être victime du système, votre jugement vous paraît injuste, nous le
commenterons tout en vous garantissant l’anonymat. Votre jugement est positif, vous
baignez dans le bonheur, votre témoignage et votre jugement nous intéressent.
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CAP Enfance  assure une permanence
téléphonique de 15 à 19h. du mardi au
jeudi au numéro  0495 / 317.185 ( pen-
dant les périodes scolaires).

ple, des enfants pourraient affirmer qu’ils
ont le droit de manger des sucreries trois
fois par jour, que c’est dans leur intérêt. L’en-
fant n’étant pas toujours capable de dis-
cernement, les parents sont là pour enca-
drer leurs choix. Le parent qui interdirait à
son enfant de manger trois fois par jour des
sucreries irait donc à l’encontre de l’intérêt
de l’enfant mais respecterait l’Intérêt supé-
rieur de l’enfant, c’est-à-dire, dans ce cas
de figure, sa santé. Pour l’hébergement,
c’est la même chose. Respecter unique-
ment l’intérêt de l’enfant pourrait aller à l’en-
contre de l’Intérêt supérieur de l’enfant.
C’est pourquoi, le législateur a précisé que
l’Intérêt supérieur de l’enfant en matière
d’hébergement devait tenir compte d’un
équilibre entre l’intérêt de l’enfant et celui
des parents.

De plus, respecter «l’intérêt des parents»,
c’est respecter les parents au pluriel, sans
distinction de sexe. Il n’est certainement
pas dans l’Intérêt supérieur de l’enfant de
défendre un régime qui pratique une  dis-
crimination de type  sexiste. Car tout le
monde sait que, lorsque l’on parle unique-
ment de l’intérêt de l’enfant, on parle en fait
dans 90% des cas de l’intérêt de la ma-
man. Le législateur a clairement précisé
qu’il désirait mettre fin à de telles pratiques,
fort courantes avant la publication de la loi,
et qui malheureusement perdurent dans
certains tribunaux.

Le juge ROSOUX constate par ailleurs, fort
intelligemment, qu’ «il ne peut évidemment
être reproché au père de travailler»  mais
malheureusement n’en applique pas les
conséquences logiques au cas de figure
puisqu’il énonce que «les horaires (du
père) imposeraient de faire lever les en-
fants - encore fort jeunes - très tôt le matin
en cas d’application de l’hébergement éga-
litaire ou imposeraient de recourir à l’as-

sistance de la grand-mère paternelle, so-
lution qui attiserait inutilement les conflits
entre parties, stressant davantage encore
les enfants.»

Cela signifie-t-il qu’un parent, une maman
ou un papa, ne puisse plus aller travailler
tôt, sans risquer qu’on lui limite la garde de
ses enfants ?

Autre constat étonnant du juge ROSOUX,
la garde des enfants par les grand-parents
paternels pourrait attiser le conflit !  Pour-
tant, le père bénéficie  de l’autorité paren-
tale conjointe, ce qui lui permet de facto de
déléguer la garde à toute personne de con-
fiance. L’argument du juge ROSOUX est ici
contraire à la loi.

Enfin, l’argument massue par excellence
La motivation des juge-
ments en matière d’héber-
gement est spéciale. Elle
ne peut donc être unique-
ment formelle. Une moti-
vation ne peut jamais être
stéréotypée. Elle exige un
certain travail du juge, ce
qui interdit entre autres le
fait de couvrir des con-
tradictions internes (pan-
neau STOP). Tout juge qui
n’effectue pas ce travail
est dans l’illégalité (flèche
rouge pointillée).
Tout juge qui l’effectue en
apparence tout en cou-
vrant de fait une contra-
diction est dans l’illégalité
(flèche rouge).
Utiliser la mauvaise com-
munication entre les pa-
rents pour écarter l’héber-
gement égalitaire mène à
une contradiction interne.

L’intérêt de l’enfant
peut être contraire à
l’intérêt supérieur de
l’enfant.

Selon ce jugement, les
parents qui travaillent tôt
ne peuvent obtenir un
hébergement égalitaire!

d

L’intérêt supérieur de l’enfant (ISE) est encadré par
la loi sur l’hébergement égalitaire . On voit (dans le
cercle) trois obligations implicites de la loi. Ces obli-
gations se comportent comme des traits caractéris-
tiques de l’ISE. Toute nouvelle loi précisera donc de
facto la notion de l’ISE.

de bien des magistrats est également uti-
lisé par le juge  ROSOUX,   à savoir :  « Les
mauvaises relations entre parents confi-
nent à une absence totale de dialogue, ren-
dant impraticable un hébergement égali-
taire, chacun accusant l’autre de manipu-
ler les enfants  La mère précise bien n’être
pas opposée à terme à un hébergement
égalitaire, lorsque le père la respectera».

Le juge ROSOUX ne cache pas son opi-
nion, il donne à la maman, dans ce juge-
ment, le droit d’imposer à son ex-conjoint
des conditions purement potestatives. Ce
n’est plus le droit qui compte mais bien les
caprices d’une des parties.
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Il ne peut y avoir
qu’une seule méthode objective !!!

Objectiver la détermination des
contributions alimentaires

Les parents ont un devoir d’éducation et d’entretien
envers leurs enfants. Le budget d’une famille est
dans la majorité des situations déterminable de
manière prècise. De là, le juge devrait pouvoir
déterminter facilement la part des revenus de cha-
que parent qui devrait être allouée aux enfants d’un
couple séparé. Une étude de l’ULG prouve pourtant le
contraire.

n nouveau m

$
Aujourd’hui, de nombreux parents dorment
dans leur voiture de fortune parce qu’ils
n’ont plus la possibilité de s’assumer finan-
cièrement à cause d’une décision de jus-
tice. Certains parents s’effondrent en  con-
fiant qu’ils ne comprennent pas ce qu’il leur
arrive. D’autres disent qu’ils préfèrent ne
plus voir leur enfant afin de ne plus souffrir
ou de ne plus faire souffrir leur enfant.
D’autres encore racontent qu’ils ont tenté
de mettre fin à leurs jours en lisant une co-
pie de leur jugement.  Et, de fait, plus de
200.000 papas et mamans ne voient pres-
que plus leur enfant en Belgique.

Il est urgent de réfléchir à des solutions.
L’équité financière entre les deux parents
doit être vraiment recherchée. La pacifica-
tion de nombreuses relations parentales
nécessitera une bonne dose de courage
politique. La thématique des contributions
alimentaires dues pour les enfants est en
effet minée par une approche idéologique
et des intérêts corporatistes.

Depuis  2003,  un changement de cap fon-
damental  s’est opéré.  Auparavant, l’ana-

lyse politique de la problématique
du non-paiement des contributions
alimentaires  - jusqu’alors domi-
née par les théories très contes-
tées du darwinisme social -  se
complaisait dans un manichéisme
béat. Le politique se limitait à opé-
rer une distinction entre deux pu-
blics : « les loups et les agneaux ».
D’une côté, des victimes pures et
innocentes - les créanciers alimen-
taires - et de l’autre, des manipu-
lateurs abjects et monstrueux - les
débiteurs alimentaires.

Ce discours simpliste et réducteur
n’a pas suscité de contestations de
la part des élites intellectuelles ou

*en collaboration avec Famille, droit et démocratie, en-
tendue par la Commissioni de la Justice du Parlement
fédéral début 2008

« morales » de notre pays. Ceux qui
dénonçaient le non respect de cer-
taines libertés publiques s’abste-
naient de s’exprimer dès qu’il s’agis-
sait de défendre ces même libertés
pour les pères, qui sont, nous sem-
ble-t-il, jusqu’à preuve du contraire
encore des citoyens. L’étude de l’Ulg
dirigé par M. Pestiau et commandi-
tée par Mme Onkelinx a confirmé
que de très nombreuses contribu-
tions alimentaires étaient abusives.
Cela n’émeut toujours pas la com-
munauté intellectuelle.

Pourtant, une contribution alimen-
taire excessive conduira de nom-
breux pères à ne plus savoir faire
face à leurs obligations. Ils se ren-
dront coupable de non-paiement de
la contribution alimentaire, seront
poursuivi au pénal et seront con-
damnés à des peines de prison,
certes souvent symboliques, mais
néanmoins humiliantes. Par la suite,
on leur retirera le droit de voir leur
enfant et on les condamnera à
payer une contribution alimentaire
plus élevée, puisque, en toute logi-
que, ils ne s’occupent plus de leur
enfant. La boucle est bouclée. Le cer-
cle infernal est lancé.

Heureusement, la communauté po-
litique, grâce au travail de quelques
journalises courageux, a quant à elle
compris la nécessité d’un change-
ment. Pour permettre le paiement
des contributions alimentaires dues
aux enfants, il fallait modifier le
mode de calcul de ses contributions;
il fallait appliquer une approche ob-
jective.

En 2003, deux propositions de loi
ont été déposées par deux partis
politique, le CDH et ECOLO. Elles
prônaient la mise en place d’une ap-
proche objective pour la détermina-
tion des contributions alimentaires.
Elles citaient régulièrement les tra-
vaux de M. Roland Renard. Sa mé-
thode était déjà utilisée par quel-
ques juges pour déterminer de ma-
nière moins arbitraire le montant des
contributions dues. Depuis lors, les
autres partis démocratiques ont in-
tégré ce nouveau paradigme. Plus
personne, ou quasi, ne conteste, au
niveau politique, l’urgence de légi-
férer en la matière.

Entre 2003 et 2008, le gouverne-
ment PS-MR a voulu avancer dans
ce dossier. Le gouvernement a ainsi
commandité une étude universitaire
de grande envergure.  Elle avait
pour but de clarifier le dossier et
d’évaluer les méthodes existantes,
la plus célèbre étant évidemment
celle de M. Renard.

Debut 2008,  dans un contexte diffi-
cile au niveau politique, suite au dé-
pôt d’une proposition de loi de Mme
Gerkens, membre d’ECOLO, le par-
lement fédéral a eu la bonne idée
de mettre à l’agenda de la Commis-
sion de la Justice la thématique de

l’objectivation des contributions alimen-
taires. Depuis lors, M. Wathelet, du CDH,
n’a cessé de répéter devant la presse que
le sujet était prioritaire. Le parlement fédé-
ral a mis en place une sous-commission
Droit de la famille présidée par Mme
Nuyssens (Cdh) qui aborde le sujet en prio-
rité.

Le processus est en route, et rien ne sem-
ble le mettre en péril, en apparence. Pour-
tant, de gros nuages s’amoncellent devant
les portes du parlement fédéral.  Quels sont-
ils ? D’où viennent-ils ? Pourquoi se met-
tent-ils en place ?

Deux acteurs sont au moins en présence.
Ils tentent par tous les moyens de faire
échouer la réforme.  Il s’agit des mouve-
ments féministes radicaux et d’une grande
partie de la magistrature. Les mouvements
féministes radicaux sont essentiellement
composés de personnalités de l’extrême-
gauche, voire de l’ultra-gauche. Elles con-
sidèrent que ce dossier porte atteinte à la
lutte féministe parce que, pour elles, toute
reconnaissance du droit des pères résonne
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Obligation de résultat*

Les créances d’un enfant envers
son père sont financières et af-
fectives. Jouer avec son fils con-
tribue au bien-être de son enfant.
Une méthode objective permet à
chaque parent de se concentrer
sur l’essentiel : la relation et l’édu-
cation.

Les repas, les voyages, les frais médicaux basiques et les loisirs composent les
frais individualisés du quotidien. La chambre à coucher, les déplacements, les jouets,
les habits, la maison forment les frais collectifs. Ils peuvent être partagés ou non.
Dans les situations conflictuelles, ils sont rarement partagés. Les voyages scolai-
res, les activités parascolaires, le matériel scolaire (rentrée des classes) forment
les frais extraordinaires. Ils forment un tout et ont une périodicité annuelle (en géné-
ral). Les maladies graves ou les accidents forment les frais exceptionnels (ces
situations font partie des rares situations où le «cas par cas» est utile).

Les enfants ont une éton-
nante capacité d’adaptation
qui leur permet de se proté-
ger des nuages menaçants
tout en continuant à grandir
en s’amusant.

Le système actuel est
alléatoire.  D’un tribunal à
l’autre, le montant de la con-
tribution alimentaire peut al-
ler du simple au quintuple.

Les créanciers alimentairs ne
sont pas que des victimes in-
nocentes  et les débiteurs ali-
mentaires ne sont pas que des
manipulateurs inhumains.

Tous les par tis politiques con-
sidèrent qu’il faut objectiver et
légiférer la détermination des
contributions alimentaires.

Des règles précises pour
repousser les nuages mena-
çants du conflit parental.
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tempéraments afin de respecter la spécifi-
cité de certaines situations.

Enfin, la mise en place de l’hébergement
égalitaire diminue drastiquement dans la
plupart des cas les sommes d’argent en
jeu. Ce type d’hébergement, une fois ac-
quis, atténue donc fortement les tensions
financières  entre les parents.

(ce dossier sera complété dans les numé-
ros suivants)

Quelques repères

Après une séparation ou un divorce, le
montant total des créances alimentaires
subit, suite à une décision judiciaire, en
moyenne, une augmentation allant de
30 à 50%. Aujourd’hui encore, les tribu-
naux se trompent dans leurs calculs. Les
analyses de M. P. Pestieau  confirment
l’incohérence des tribunaux au niveau
de la détermination des contributions ali-
mentaires, ce qui provoque une insécu-
rité juridique. Cette surcharge est en gé-
néral assumée uniquement par le parent
secondaire. Ainsi, le montant de la con-
tribution alimentaire payé par le parent
secondaire au parent principal pour les
enfants peut être jusqu’à 2 à 3 fois supé-
rieur à ce qu’il devrait être. D’après notre
expérience, cette réalité touche davan-
tage les revenus moyens et bas. Cela
semble être confirmé par l’étude de l’ULG
de M. P. Pestieau .

Une séparation est un crash financier qui
diminue les revenus globaux de la fa-
mille d’au moins 20% .

Une méthode objective intègre par défi-
nition tous les frais qui ne sont pas ex-
ceptionnels (maladies graves, accidents
…). Dans de nombreuses décisions de
justice et dans certaines méthodes, des
frais extraordinaires (rentrée scolaire, ac-
tivités parascolaires, classes vertes …)

de ses compétences, ce qu’elle n’ac-
cepte jamais avec plaisir. Depuis
plus de 400 ans, les magistrats n’ont
quasi jamais cédé sur une base vo-
lontaire un millimètre de leur pou-
voir, même pour le bien général.

Evidemment, il existe des magistrats
qui contestent les positions de leurs
collègues, mais ils sont minoritaires
voire très minoritaires. Le réflexe
idéologique ou corporatiste semble
bien plus puissant que le souci éthi-
que.

Face à un monde politique globale-
ment favorable à la réforme, les op-
posants ont développé une straté-
gie vieille comme le monde. Il s’agit
de «diviser pour régner». En matière
de lobbying, cela se traduit par  des

Dossier
Chaque année,  les familles dépensent près
d’un demi-milliard d’euros pour résoudre
leurs conflits familiaux.

Seule une méthode inductive qui intégre des marges
de manoeuvre et qui procède par la négative
peut  arriver à une solution objective.

comme une limitation du droit des
mères et des femmes. Ceci est bien
évidemment faux. Les mouvements
féministes démocratiques le recon-
naissent, mais sans en faire une prio-
rité.

Ce sont donc les féministes radica-
les qui occupent le terrain. Elles se
disent  représentatives de l’ensem-
ble de la cause féministe, même si
ce n’est pas le cas. De plus, elles
exercent une forte pression sur les
femmes qui essaient de soutenir
l’émancipation des pères, les pous-
sant à choisir entre féminisme et dé-
fense du droit des pères. Selon el-
les, en étant bref et légèrement cari-
catural, il est impossible d’être fémi-
niste et en même temps souhaiter
l’émancipation des pères. Celles qui
osent ce mélange sont discréditées,
voire considérées comme des traî-
tresses à la cause féministe. Les
mouvements féministes radicaux re-
cherchent la confrontation des gen-
res. Il faut un gagnant et un perdant.
Ils ne veulent pas d’une solution ga-
gnant-gagnant.

« La magistrature » perçoit la réforme
comme une amputation de certaines

slogans tels que : «soyons tolérants,
favorisons la diversité culturelle et
permettons à chaque parent de  pou-
voir choisir la méthode objective qui
lui convienne le mieux. Ne sommes-
nous pas en démocratie ? Nous ne
sommes plus à l’âge où l’on peut im-
poser des règles uniques sans con-
sidération de  la spécificité de cha-
que être humain … »

Ainsi, par miracle, de nombreuses
nouvelles méthodes sont apparues
ces dernières années, parfois pour
le meilleur, mais souvent pour le pire.
Elles ont été élaborées par des ma-
gistrats, des avocats, des associa-
tions de défense des droits de la fa-
mille, des lobbyings féministes ou
hoministes  ...

La majorité d’entre elles s’inspire de
la méthode Renard. Une émulation
de type scientifique est évidemment
la bienvenue. Cependant, rien n’in-
dique aujourd’hui que les auteurs de
ces méthodes veulent arriver à une
méthode vraiment objective, amélio-
rée par les contributions de chacun.

Sur base de l’idéologie de la diver-
sité culturelle, leurs auteurs défendent
une approche communautariste du
dossier. Une méthode pour les fonc-
tionnaires, une autre pour les indé-
pendants. Une méthode spécifique
pour les francophones, une autre pour
les néerlandophones …

Cela ne peut aboutir, selon nous, qu’à
des dérapages. Ainsi, une famille A
qui gagnerait 2500 euros à Liège
pourrait se voir appliquer, en cas de
séparation, une méthode différente
de celle d’une famille B qui gagnerait
également 2500 euros à Liège. Quel
serait le critère de distinction choisi?
La famille A habiterait sur la rive gau-
che et la famille B sur la rive droite ?
On le voit, dès que l’on décline l’ob-
jectivité au pluriel, on débouche rapi-

dement sur l’absurde et l’insécurité juridi-
que.

L’enquête de l’université de Liège a dé-
montré que la coexistence de plusieurs
approches en matière de détermination
des contributions alimentaires débouchait
sur une insécurité juridique. L’étude a mon-
tré qu’il existait des différences énormes
entre les jugements. Si vous n’avez pas de
chance ou si votre tête ne plaît pas à votre
juge,  en tant que débiteur alimentaire, vous
paierez 1000 euros. Vous avez un peu plus
de chance, vous n’en paierez que 200. La
pluralité des approches judiciaires conduit
donc à l’arbitraire. Remplacer une diver-
sité subjective (chaque juge décide comme
il veut) par une diversité objective (chaque
juge choisit la méthode objective qu’il dé-
sire), ne permettra pas de passer d’un sys-
tème discriminatoire à un système non-dis-
criminatoire.

Déterminer le montant d’une contribution
alimentaire est  toujours quantifiable de
manière précise car le budget d’une famille
est toujours déterminé ou déterminable. Le
juge est donc confronté à une obligation
de résultat.

Cela induit qu’il faut opter pour une mé-
thode objective unique et universelle,
moyennant la mise en place de quelques    p. 14-15

En rouge, l’appro-
che actuelle, ineffi-
cace et injuste. En
vert, deux options:
1) l’accord entre les
parties, avalisé
éventuellement par
un jugement ; 2)
l’utilisation d’une
méthode objective
contrôlée par le
travail et la motiva-
tion du juge. En
rouge pointillé, l’uti-
lisation par le juge
d’une fausse mé-
thode objective.
Dans ce cas, seule
l’apparence est ob-
jective.

ne sont pas intégrés dans les contribu-
tions alimentaires de « base »: nous
pensons que cela est abusif.

Une méthode objective doit intégrer des
variables et des constantes. Pour les bas
revenus, les frais fixes incompressibles
(une constante) peuvent être très con-
séquents. Cela rend toute approche ba-
sée uniquement sur des  variables (du
type méthode Renard) inapplicable.
Pour les hauts revenus, l’approche ba-
sée uniquement sur des variables est,
pour d’autres raisons, également
inappropriée. Une méthode basée sur
une grille de coefficients n’est donc va-
lable et objective que pour des revenus
« moyens ». Tout l’art se situe dans la
définition des limites inférieures et su-
périeures de ces revenus moyens.

Les allocations familiales et associées
(allocations de rentrée …) doivent être
individualisées afin d’éviter toute discri-
mination. Une méthode objective doit in-
tégrer ce fait dans sa formule mathéma-
tique.

Il est tout à fait possible de fixer une li-
mite supérieure au-delà de laquelle
toute contribution alimentaire serait il-
légitime. Aujourd’hui,  cette limite est
dépassée dans de très nombreux juge-
ments. Moins la famille a de revenus,
plus elle est touchée.

% du temps
d’hébergement.

Une année est composée grosso-
modo de 37 semaines scolaires et
de 15 semaines de vacances (9 se-
maines pendant les grandes vacan-
ces, deux semaines à Pâques et à
Noël, une semaine à Carnaval et à
Toussaint) .
Il existe aujourd’hui 3 grandes caté-
gories de décisions judiciaires : l’hé-
bergement égalitaire alterné, l’hé-
bergement classique (un W.E. / deux
+ moitié des vacances) et l’héberge-
ment classique élargi (ou 5-9). Cer-
tains jugements n’ont pas encore in-
tégré ces paramètres et sous-esti-
ment le temps réel de garde du pa-
rent secondaire. Une loi devrait four-
nir une grille précise pour éviter toute
contestation. Très longtemps, les pé-
riodes de vacances n’étaient pas
comptabilisées dans le pourcentage
du temps d’hébergement. Cela a
évidemment des conséquences au
niveau du montant de la contribution
alimentaire.

* du temps d’hébergement

Hébergement égalitaire  =  50%*

Hébergement «5-9»          =  40%*

Hébergement 1w.e /2       =  25%*

Avancer ou reculer?  La sous-
commission droit de la famille
est-elle tiraillée entre plusieurs
choix de méthodes ?

De nouvelles méthodes «ob-
jectives» sont apparues par
miracle. Elles ont souvent
pour b ut de retar der, voire de
vicier une vraie objectivation
des contributions alimentaires

Une étude de l’Ulg comman-
ditée par Mme Onkelinx a
confirmé que de très nom-
breuses contributions ali-
mentaires étaient détermi-
nées de manière aléatoire.

Les mouvements féministes
radicaux et une grande par-
tie de la magistrature tentent
par tous les moyens de faire
échouer la réforme.

Déterminer un budget familial
n’est pas compliqué.  L’ob liga-
tion du juge de déterminer le
montant d’une contribution
alimentaire sur base de ce
budget est facilement
déterminable : il s’agit donc
d’une obligation de résultat.


